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TEXTE ACTUEL  NOUVEAU PROJET OBSERVATIONS 

MISSIONS DE LôENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

ET DE LA RECHERCHE  

Titre 1
er
 

Missions du service public de lôenseignement 

supérieur et de la recherche 

 

Chapitre 1
er
 

Les missions du service public de lôenseignement 

supérieur 

 

 

 Article 1
er : 

 

Le livre 1
er
 du code de lô®ducation est modifi® 

conformément aux dispositions du présent chapitre 

 

Article L. 121-3 code éducation 

I. - La maîtrise de la langue française et la 

connaissance de deux autres langues font partie des 

objectifs fondamentaux de l'enseignement.  

II. - La langue de l'enseignement, des examens et 

concours, ainsi que des thèses et mémoires dans les 

établissements publics et privés d'enseignement est le 

français, sauf exceptions justifiées par les nécessités de 

l'enseignement des langues et cultures régionales ou 

étrangères, ou lorsque les enseignants sont des 

professeurs associés ou invités étrangers.  

Les écoles étrangères ou spécialement ouvertes pour 

accueillir des élèves de nationalité étrangère, ainsi que 

les établissements dispensant un enseignement à 

caractère international, ne sont pas soumis à cette 

obligation 

 

 

Article 2 : 

 

 

 

 

 

A la fin du premier alinéa du II de lôarticle L 121-3, 

sont ajoutés les mots :« ou lorsque les enseignements 

sont dispensés dans le cadre dôun accord avec une 

institution étrangère ou internationale tel que prévu à 

lôarticle L. 123-7 ou dans le cadre de programmes 

b®n®ficiant dôun financement europ®en ». 
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Article L. 123-1  

 

Le service public de l'enseignement supérieur 

comprend l'ensemble des formations postsecondaires 

relevant des différents départements ministériels. 

 

Article 3 : 

 

Lôarticle L 123-1 est ainsi modifié : 

 

1° A la fin du
 
premier alinéa, il est ajouté la phrase 

suivante : 

 

« Le ministre charg® de lôenseignement supérieur en 

assure la coordination ». 

 

2° Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés : 

 

« Une strat®gie nationale de lôenseignement sup®rieur 

est élaborée et révisée périodiquement sous la 

responsabilité du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur. Les priorités en sont arrêtées après une 

concertation étroite avec les partenaires sociaux et 

économiques, la communauté scientifique et 

dôenseignement sup®rieur, les autres minist¯res 

concernés et les collectivités territoriales. 

 

Le ministre charg® de lôenseignement supérieur peut 

°tre repr®sent® dans les conseils dôadministration des 

®tablissements publics dôenseignement sup®rieur ne 

relevant pas de son département ». 

 

 

 

 

Article L. 123-2 

 

Le service public de l'enseignement supérieur 

contribue :  

1° Au développement de la recherche, support 

Article 4 : 

 

Lôarticle L 123-2 est ainsi modifié: 
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nécessaire des formations dispensées, et à l'élévation 

du niveau scientifique, culturel et professionnel de la 

nation et des individus qui la composent ;  

2° A la croissance régionale et nationale dans le cadre 

de la planification, à l'essor économique et à la 

réalisation d'une politique de l'emploi prenant en 

compte les besoins actuels et leur évolution prévisible ;  

3° A la réduction des inégalités sociales ou culturelles 

et à la réalisation de l'égalité entre les hommes et les 

femmes en assurant à toutes celles et à tous ceux qui en 

ont la volonté et la capacité l'accès aux formes les plus 

élevées de la culture et de la recherche ;  

4° A la construction de l'espace européen de la 

recherche et de l'enseignement supérieur. 

 

 

 

1° Le 2° est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

« 2Á A la croissance et ¨ la comp®titivit® de lô®conomie 

et à la réalisation d'une politique de l'emploi prenant en 

compte les besoins des secteurs économiques et leur 

évolution prévisible ; » 

 

 

 

2° Il est ajouté un 5° ainsi rédigé : 

 

 

 

« 5° A lôattractivit® du territoire national » 

 

Article L. 123-3 

 

Les missions du service public de l'enseignement 

supérieur sont :  

1° La formation initiale et continue ;  

2° La recherche scientifique et technologique, la 

diffusion et la valorisation de ses résultats ;  

3° L'orientation et l'insertion professionnelle ;  

4° La diffusion de la culture et l'information 

scientifique et technique ;  

5° La participation à la construction de l'Espace 

européen de l'enseignement supérieur et de la 

recherche ;  

6° La coopération internationale. 

 

Article 5 : 

 

Lôarticle L. 123-3 est ainsi modifié :  

 

1° Au 1°, les mots : « initiale et continue » sont 

remplacés par les mots : « tout au long de la vie ». 

 

2° Au 2°, les mots : « la diffusion et la valorisation » 

sont remplacés par les mots : «la diffusion, la 

valorisation et le transfert ». 

 

 

 

Article L. 123-4-1 

 

Les établissements d'enseignement supérieur inscrivent 

les étudiants handicapés ou présentant un trouble de 

Article 6 : 

 

I - Lôarticle L. 123-4-1 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
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santé invalidant, dans le cadre des dispositions 

réglementant leur accès au même titre que les autres 

étudiants, et assurent leur formation en mettant en 

oeuvre les aménagements nécessaires à leur situation 

dans l'organisation, le déroulement et 

l'accompagnement de leurs études. 

 

« Article L. 123-4-1 ï Lôenseignement num®rique 

comporte notamment la mise à disposition des usagers 

de lôenseignement sup®rieur de services et de 

ressources pédagogiques numériques dans le respect de 

la l®gislation applicable aux droits dôauteur ». 

 

II ï Lôarticle L. 123-4-1 devient lôarticle L. 123-4-2. 

 

 

 

Article L. 123-5 

 

Le service public de l'enseignement supérieur s'attache 

à développer et à valoriser, dans toutes les disciplines 

et, notamment, les sciences humaines et sociales, la 

recherche fondamentale, la recherche appliquée et la 

technologie.  

Il assure la liaison nécessaire entre les activités 

d'enseignement et de recherche. Il offre un moyen 

privilégié de formation à la recherche et par la 

recherche.  

Il participe à la politique de développement 

scientifique et technologique, reconnue comme priorité 

nationale, en liaison avec les grands organismes 

nationaux de recherche. Il contribue ¨ la mise en îuvre 

des objectifs définis par le code de la recherche.  

Il concourt à la politique d'aménagement du territoire 

par l'implantation et le développement dans les régions 

d'équipes de haut niveau scientifique. Il renforce les 

liens avec les secteurs socio-économiques publics et 

privés.  

Il améliore le potentiel scientifique de la nation en 

encourageant les travaux des jeunes chercheurs et de 

nouvelles équipes en même temps que ceux des 

Article 7 : 

 

Lôarticle L. 123-5 est ainsi modifié :  

 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

 

 « Il sôattache ®galement ¨ d®velopper le transfert des 

résultats obtenus vers le monde socio-économique.  Il 

d®veloppe une capacit® dôexpertise et dôappui aux 

politiques publiques menées pour répondre aux grands 

défis sociétaux. » 

 

2° La première phrase du deuxième alinéa est 

remplacée par les dispositions suivantes :  

« Il assure la liaison nécessaire entre les activités 

dôenseignement, de recherche et dôinnovation. » 
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formations confirmées, en favorisant les 

rapprochements entre équipes relevant de disciplines 

complémentaires ou d'établissements différents, en 

développant diverses formes d'association avec les 

grands organismes publics de recherche, en menant 

une politique de coopération et de progrès avec la 

recherche industrielle et l'ensemble des secteurs de la 

production.  

Les conditions dans lesquelles les établissements, pôles 

de recherche et d'enseignement supérieur et réseaux 

thématiques de recherche avancée qui participent à ce 

service public assurent, par voie de convention, des 

prestations de services, exploitent des brevets et 

licences et commercialisent les produits de leurs 

activités sont fixées par leurs statuts. En vue de la 

valorisation des résultats de la recherche dans leurs 

domaines d'activité, ils peuvent, par convention et pour 

une durée limitée avec information de l'instance 

scientifique compétente, fournir à des entreprises ou à 

des personnes physiques des moyens de 

fonctionnement, notamment en mettant à leur 

disposition des locaux, des équipements et des 

matériels, dans des conditions fixées par décret ; ce 

décret définit en particulier les prestations de services 

qui peuvent faire l'objet de ces conventions, les 

modalités de leur évaluation et celles de la 

rémunération des établissements, pôles de recherche et 

d'enseignement supérieur et réseaux thématiques de 

recherche avancée.  

Les activités mentionnées au précédent alinéa peuvent 

être gérées par des services d'activités industrielles et 

commerciales dans les conditions fixées par l'article L. 

714-1. Pour le fonctionnement de ces services et la 

réalisation de ces activités, les établissements, pôles 

de recherche et d'enseignement supérieur et 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3° Au sixième  alinéa, dans la première et la dernière 

phrases, les mots « , pôles de recherche et 

d'enseignement supérieur et réseaux thématiques de 

recherche avancée » sont remplacés par les mots : « et 

les regroupements mentionn®s ¨ lôarticle L.719-11 » 

 

4° Au dernier alinéa, les mots : « , pôles de 

recherche et dôenseignement sup®rieur et r®seaux 

thématiques de recherche avancée » sont 

supprimés. 
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réseaux thématiques de recherche avancée peuvent 

recruter, dans des conditions définies, en tant que de 

besoin, par décret en Conseil d'Etat, des agents non 

titulaires par des contrats de droit public à durée 

déterminée ou indéterminée. 

 

Article L. 123-7 

 

Le service public de l'enseignement supérieur 

contribue, au sein de la communauté scientifique et 

culturelle internationale, au débat des idées, au progrès 

de la recherche et à la rencontre des cultures. Il assure 

l'accueil et la formation des étudiants étrangers. Il 

soutient le développement des établissements français 

à l'étranger. Il concourt au développement de centres 

de formation et de recherche dans les pays qui le 

souhaitent. Les programmes de coopération qu'il met 

en îuvre permettent notamment aux personnels 

français et étrangers d'acquérir une formation aux 

technologies nouvelles et à la pratique de la recherche 

scientifique.  

Dans le cadre défini par les pouvoirs publics, les 

établissements qui participent à ce service public 

passent des accords avec des institutions étrangères ou 

internationales, notamment avec les institutions 

d'enseignement supérieur des différents Etats et nouent 

des liens particuliers avec celles des Etats membres de 

la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à 

l'accord sur l'Espace économique européen et avec les 

établissements étrangers qui assurent leurs 

enseignements partiellement ou entièrement en langue 

française. 

 

Article 8 : 

 

Après la première phrase du premier alinéa de lôarticle 

L 123-7, il est inséré une phrase ainsi rédigée : « Il 

favorise le développement de parcours comprenant des 

p®riodes dô®tudes et dôactivit®s ¨ lô®tranger ».  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Missions recherche dans le code de la recherche Chapitre II  

La politique de la recherche et du développement 
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technologique 

 

 Article 9 

 

Le livre 1
er
 du code de la recherche est modifié 

conformément aux dispositions du présent chapitre. 

 

Article L. 111-1 du code de la recherche 

La politique de la recherche et du développement 

technologique vise à l'accroissement des 

connaissances, à la valorisation des résultats de la 

recherche, à la diffusion de l'information scientifique et 

à la promotion du français comme langue scientifique.  

 

 

 

 

Article 10 :  

 

A lôarticle L. 111-1, les mots : « des résultats de la 

recherche» sont remplacés par les mots : « et au 

transfert des résultats de la recherche vers le monde 

socio-économique». 

 

 

Article L.111-6 code de la recherche ï stratégie de 

la recherche 

 

Les choix en matière de programmation et d'orientation 

des actions de recherche sont arrêtés après une 

concertation étroite avec la communauté scientifique, 

d'une part, et les partenaires sociaux et économiques, 

d'autre part. 

Article 11 :  

 

Lôarticle L. 111-6 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 

 

« Article L. 111-6 : - Une stratégie nationale de 

recherche est élaborée et révisée périodiquement sous 

la coordination du ministre chargé de la recherche. 

Cette stratégie vise à répondre aux défis scientifiques, 

technologiques et sociétaux.  

« Les priorités en sont arrêtées après une concertation 

étroite avec la communauté scientifique, les partenaires 

sociaux et économiques, les autres ministères 

concernés et les collectivités territoriales. « Le 

ministre chargé de la recherche veille à la cohérence de 

la stratégie nationale avec celle élaborée dans le cadre 

de lôUnion europ®enne. 

« La stratégie nationale est mise en îuvre par 
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lôinterm®diaire des contrats pluriannuels conclus avec 

les organismes de recherche et les établissements 

dôenseignement sup®rieur, la programmation de 

lôAgence nationale de la recherche et les autres 

financements publics de la recherche.  

« LôOffice parlementaire dô®valuation des choix 

scientifiques et technologiques contribue à 

lô®valuation de la mise en îuvre de cette strat®gie ». 

 

Article L.112-1 du Code de la recherche  

La recherche publique a pour objectifs :  

a) Le développement et le progrès de la recherche 

dans tous les domaines de la connaissance  

b) La valorisation des résultats de la recherche  

c) Le partage et la diffusion des connaissances 

scientifiques  

c bis) Le d®veloppement dôune capacit® 

dôexpertise  

d) La formation à et par la recherche 

 

Article 12  

 

Lôarticle L 112-1 est ainsi modifié :  

 

 

 

1° Au b)  les mots : « des résultats de la recherche» 

sont remplacés par les mots : «  et le transfert des 

résultats de la recherche vers le monde socio-

économique ». 

 

2° Au c bis),  après le mot : « expertise », sont ajoutés 

les mots : «  et dôappui aux politiques publiques en 

réponse aux grands défis sociétaux ». 

 

 Titre II  

Le Conseil national de lôenseignement sup®rieur et 

de la recherche 

 

Article L. 232-1 code de lô®ducation- CNESER 

 

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de 

la recherche assure la représentation, d'une part, des 

établissements publics à caractère scientifique, culturel 

et professionnel et, d'autre part, des grands intérêts 

nationaux, notamment éducatifs, culturels, 

Article 13 :  

 

Lôarticle L. 232-1 du code de lô®ducation est ainsi 

modifié : 

 

« 1° Au premier alinéa, après le mot : « professionnel » 

sont insérés les mots : « et des établissements publics 
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scientifiques, économiques et sociaux.  

Les établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel sont représentés par les deux 

conférences composant la Conférence des chefs 

d'établissements de l'enseignement supérieur, qui 

désignent leurs représentants, et par des représentants 

élus des personnels et des étudiants, élus au scrutin 

secret par collèges distincts. Les représentants des 

grands intérêts nationaux sont nommés par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur.  

Le conseil est présidé par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur.  

Le conseil donne son avis sur les questions relatives 

aux missions confiées aux établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et professionnel dans les 

cas prévus par le présent code.  

Le conseil donne également son avis sur la mise en 

îuvre des conventions pass®es entre les ®tablissements 

publics et les entreprises ou les personnes physiques 

pour la mise à disposition de locaux, d'équipements et 

de matériels, dans les conditions prévues à l'article 10 

de la loi n° 99-587 du 12 juillet 1999 sur l'innovation 

et la recherche.  

Il est obligatoirement consulté sur :  

1° La politique proposée par les pouvoirs publics pour 

assurer la cohésion des formations supérieures 

dépendant du ministre chargé de l'enseignement 

supérieur ;  

2° Les orientations générales des contrats 

d'établissements pluriannuels prévus à l'article L. 711-

1 ;  

3° La répartition des dotations d'équipement et de 

fonctionnement entre les différents établissements.  

Il f ait toutes propositions sur les mesures à prendre 

pour améliorer le fonctionnement des établissements à 

de recherche » ; 

 

« 2° Au deuxième alinéa, après la première phrase, il 

est inséré la phrase suivante : « Les établissements 

publics de recherche sont représentés par des dirigeants 

de ces établissements nommés par le ministre chargé 

de la recherche et des représentants élus des 

personnels. » et dans la dernière phrase, après le mot : 

« nommés » est inséré le mot : « conjointement » et 

après le mot : « supérieur » sont insérés les mots : « et 

par le ministre chargé de la recherche » ; 

 

« 3° Au troisième alinéa, après le mot :« supérieur » 

sont insérés les mots :« ou par le ministre chargé de la 

recherche, en fonction de lôordre du jour » ; 

 

« 4° Au quatrième alinéa, après le mot : « code » sont 

insérés les mots : « ou aux établissements publics de 

recherche, dans le code de la recherche » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« 5° Au huitième alinéa, après la référence : « L. 711-

1 » sont ajoutés les mots : « et ¨ lôarticle L. 311-2 du 

code de la recherche » ; 

 

« 6° Au neuvième alinéa, les mots : « dotations 

dô®quipement et de fonctionnement » sont remplacés 

par le mot : « moyens » ; 
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caractère scientifique, culturel et professionnel.  

Il peut être enfin saisi de toutes questions à l'initiative 

du ministre chargé de l'enseignement supérieur. Un 

décret précise les attributions, la composition et les 

règles de fonctionnement de ce conseil ainsi que les 

conditions de nomination ou d'élection de ses 

membres.  

 

« 7° Au dixième alinéa, après le mot :« professionnel » 

sont insérés les mots : « et des établissements publics 

de recherche » ; 

 

« 8° Au onzième alinéa, après le mot :« supérieur » 

sont insérés les mots : « ou du ministre chargé de la 

recherche ». 

 

« 9° Après la première phrase du douzième alinéa, il 

est ajouté une phrase ainsi rédigée : « Ce décret fixe les 

conditions dans lesquelles est assurée la parité entres 

les femmes et les hommes dans les listes de 

candidats et pour la nomination des représentants des 

grands intérêts nationaux ». 

 

LA POLITIQUE DES FORMATIONS  Titre III  

Les formations de lôenseignement sup®rieur 

 

 Article 14 : 

 

Le livre VI du code de lô®ducation est modifi® 

conformément aux dispositions du présent titre 

 

Lôalternance  et les stages  

Article L. 611-2 

 

Les enseignements supérieurs sont organisés en liaison 

avec les milieux professionnels : 

1° Leurs représentants participent à la définition des 

programmes dans les instances compétentes ; 

2° Les praticiens contribuent aux enseignements ; 

3° Des stages peuvent être aménagés dans les 

entreprises publiques ou privées ou l'administration 

ainsi que des enseignements par alternance ; dans ce 

cas, ces stages doivent faire l'objet d'un suivi 

pédagogique approprié. 

Article  15 : 

 

Lôarticle L. 611-2 est ainsi modifié:  

 

 

 

1°  Au 3°, les mots : « ainsi que des enseignements par 

alternance » sont supprimés ; 

 

2° Au 3°,  après le mot « doivent », sont insérés les 

mots : « être en cohérence avec la formation suivie par 

lô®tudiant et »  
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3°  Il est ajouté un 4° ainsi rédigé : 

 

« 4° Les enseignements peuvent être organisés en 

alternance. » 

 

Enseignement numérique Article 16 : 

 

Apr¯s lôarticle L. 611-7, il  est inséré un article L 611-8 

ainsi rédigé : 

 

« Article L 611-8 : Les établissements d'enseignement 

supérieur rendent disponibles, pour les formations 

dont les méthodes pédagogiques le permettent, leurs 

enseignements sous forme numérique  selon des 

modalités fixées dans le contrat pluriannuel 

mentionn® ¨ lôarticle L. 711-1. 

 

« La formation à l'utilisation des outils et des 

ressources numériques et à la compréhension des 

enjeux associés est dispensée dès l'entrée dans 

l'enseignement supérieur ». 

  

 

Spécialisation progressive 

Article L. 612-2 

 

Le premier cycle a pour finalités : 

1° De permettre à l'étudiant d'acquérir, d'approfondir et 

de diversifier ses connaissances dans des disciplines 

fondamentales ouvrant sur un grand secteur d'activité, 

d'acquérir des méthodes de travail et de se sensibiliser 

à la recherche ; 

2° De mettre l'étudiant en mesure d'évaluer ses 

capacités d'assimilation des bases scientifiques 

 

Article 17 :  

 

Lôarticle L. 612-2 est ainsi modifié : 

 

1° Au début du premier alinéa, sont insérés les mots : 

 

«  Dans la continuité des enseignements dispensés dans 

le second cycle de lôenseignement du second degr®,   » 

 

2° Après le 2°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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requises pour chaque niveau et type de formation et de 

réunir les éléments d'un choix professionnel ; 

3° De permettre l'orientation de l'étudiant, dans le 

respect de sa liberté de choix, en le préparant soit aux 

formations qu'il se propose de suivre dans le deuxième 

cycle, soit à l'entrée dans la vie active après 

l'acquisition d'une qualification sanctionnée par un titre 

ou un diplôme. 

 

« 3Á De permettre la constitution dôun projet personnel 

et professionnel, sur la base dôune sp®cialisation 

progressive des études ; » ; 

 

3° Le 3° devient le 4° 

Lôorientation des bacheliers technologiques et 

professionnels et le rapprochement universités 

CPGE  

Article L.612-3 

 

Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du 

baccalauréat et à ceux qui ont obtenu l'équivalence ou 

la dispense de ce grade en justifiant d'une qualification 

ou d'une expérience jugées suffisantes conformément à 

l'article L. 613-5.  

Tout candidat est libre de s'inscrire dans 

l'établissement de son choix, sous réserve d'avoir, au 

préalable, sollicité une préinscription lui permettant de 

bénéficier du dispositif d'information et d'orientation 

dudit établissement, qui doit être établi en concertation 

avec les lycées. Il doit pouvoir, s'il le désire, être inscrit 

en fonction des formations existantes lors de cette 

inscription dans un établissement ayant son siège dans 

le ressort de l'académie où il a obtenu le baccalauréat 

ou son équivalent ou dans l'académie où est située sa 

résidence. Lorsque l'effectif des candidatures excède 

les capacités d'accueil d'un établissement, constatées 

par l'autorité administrative, les inscriptions sont 

prononcées, après avis du président de cet 

établissement, par le recteur chancelier, selon la 

réglementation établie par le ministre chargé de 

Article 18 : 

 

Lôarticle L. 612-3 est ainsi modifié :  
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08/02/2013 

13 

 

l'enseignement supérieur, en fonction du domicile, de 

la situation de famille du candidat et des préférences 

exprimées par celui-ci.  

Les dispositions relatives à la répartition entre les 

établissements et les formations excluent toute 

sélection. Toutefois, une sélection peut être opérée, 

selon des modalités fixées par le ministre chargé de 

l'enseignement supérieur, pour l'accès aux sections de 

techniciens supérieurs, instituts, écoles et préparations 

à celles-ci, grands établissements au sens du titre Ier du 

livre VII, et tous établissements où l'admission est 

subordonnée à un concours national ou à un concours 

de recrutement de la fonction publique.  

La préparation aux écoles est assurée dans les classes 

préparatoires des lycées et dans les établissements 

publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, dans des conditions fixées par décret.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  

 

« Les titulaires d'un baccalauréat professionnel  

bénéficient d'une priorité dôacc¯s aux sections de 

techniciens supérieurs et les titulaires dôun 

baccalauréat technologique bénéficient d'une priorité 

dôacc¯s aux instituts universitaires de technologie 

selon des modalités précisées par décret. » 

 

2° Le quatrième alinéa est complété par deux phrases 

ainsi rédigées :  

 

« Chaque lycée disposant d'au moins une classe 

préparatoire aux grandes écoles conclut une convention 

avec un ou plusieurs établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel de son choix afin 

de prévoir les modalités selon lesquelles sont établis 

des rapprochements dans les domaines pédagogique et 

de la recherche et sont facilités les parcours de 

formation des élèves». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formations technologiques 

Article L. 612-4 

 

Les étudiants des enseignements technologiques courts 

sont mis en mesure de poursuivre leurs études en 

deuxième cycle et les autres étudiants peuvent être 

orientés vers les cycles technologiques courts dans des 

conditions fixées par voie réglementaire. 

Des compléments de formation professionnelle sont 

organisés à l'intention des étudiants qui ne poursuivent 

 

Article 19 : Lôarticle L. 612-4 est ainsi modifié : 

 

1° Au premier alinéa, les mots : « sont mis en 

mesure de» sont remplacés par le mot : « peuvent » et 

les mots « en deuxième cycle » sont remplacés par les 

mots « en vue, notamment, de lôobtention dôun 

diplôme de fin de premier cycle » ; 

 

2° Le second alinéa est supprimé. 
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pas leurs études dans un deuxième cycle. 

 

 

La r®forme de lôhabilitation et lôintroduction de 

lôaccr®ditation 

Article L.613-1 

 

L'Etat a le monopole de la collation des grades et des 

titres universitaires.  

Les diplômes nationaux délivrés par les établissements 

sont ceux qui confèrent l'un des grades ou titres 

universitaires dont la liste est établie par décret pris sur 

avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et 

de la recherche. Sous réserve des dispositions des 

articles L. 613-3 et L. 613-4, ils ne peuvent être 

délivrés qu'au vu des résultats du contrôle des 

connaissances et des aptitudes appréciés par les 

établissements habilités à cet effet par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur après avis du 

Conseil national de l'enseignement supérieur et de la 

recherche. Un diplôme national confère les mêmes 

droits à tous ses titulaires, quel que soit l'établissement 

qui l'a délivré.  

Les règles communes pour la poursuite des études 

conduisant à des diplômes nationaux, les conditions 

d'obtention de ces titres et diplômes, le contrôle de ces 

conditions et les modalités de protection des titres 

qu'ils confèrent, sont définis par arrêté du ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, après avis ou 

proposition du Conseil national de l'enseignement 

supérieur et de la recherche.  

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont 

appréciées, soit par un contrôle continu et régulier, soit 

par un examen terminal, soit par ces deux modes de 

contrôle combinés. Les modalités de ce contrôle 

 

Article 20 : 

 

Lôarticle L. 613-1 est ainsi modifié :  

 

1° A la deuxième phrase du deuxième alinéa, le mot : 

« habilités » est remplacé par le mot : « accrédités ». 

 

 

2° Après le deuxième alinéa, sont insérés quatre 

alinéas ainsi rédigés :  

 

« Le contenu et les modalités de lôaccréditation ainsi 

que le cadre national des formations sont fixés par 

arrêté du ministre charg® de lôenseignement sup®rieur 

après avis du Conseil national de l'enseignement 

supérieur et de la recherche. 

 

"Le cadre national des formations comprend la 

liste des mentions des diplômes nationaux 

regroupés par grands domaines 

ainsi que les règles relatives à l'organisation des 

formations ». 
 
 

« Lô®tablissement est accr®dit® pour la dur®e du contrat 

pluriannuel conclu avec lôEtat. Lôaccr®ditation est 

renouvelée pour la même durée après une évaluation 

nationale par arrêté du ministre chargé de 

l'enseignement supérieur après avis du Conseil national 

de l'enseignement supérieur et de la recherche ». 
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tiennent compte des contraintes spécifiques des 

étudiants accueillis au titre de la formation continue. 

Elles doivent être arrêtées dans chaque établissement 

au plus tard à la fin du premier mois de l'année 

d'enseignement et elles ne peuvent être modifiées en 

cours d'année.  

Seuls peuvent participer aux jurys et être présents aux 

délibérations des enseignants-chercheurs, des 

enseignants, des chercheurs ou, dans des conditions et 

selon des modalités prévues par voie réglementaire, 

des personnalités qualifiées ayant contribué aux 

enseignements, ou choisies, en raison de leurs 

compétences, sur proposition des personnels chargés 

de l'enseignement.  

« Lôarr°t® d'accr®ditation de l'®tablissement emporte 

habilitation de ce dernier, dans les conditions quôil  

détermine, à délivrer les diplômes nationaux.» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La r®forme de lôhabilitation et lôintroduction de 

lôaccr®ditation : mise en cohérence des articles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 21 : 

 

I - Au troisi¯me alin®a de lôarticle L. 233-1 du code de 

lô®ducation, le mot : « habilités » est remplacé par le 

mot : « accrédités ». 

 

II - Au deuxi¯me alin®a de lôarticle L. 612-7 du code 

de lô®ducation, le mot : « habilité » est remplacé par le 

mot : « accrédité ». 

 

III  - Au premier alinéa de lôarticle L. 614-3 du code de 

lô®ducation, le mot : « habilitations » est remplacé par 

le mot : « accréditation ». 

 

IV - Au second alin®a de lôarticle L. 642-1 du code de 

lô®ducation, le mot : « habilitation » est remplacé par le 
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Dernier alin®a de lôarticle L 1431-5 du CGCT : 
Le directeur d'un établissement public de coopération 
culturelle dispensant un enseignement supérieur 
relevant du ministère chargé de la culture délivre les 
diplômes nationaux que cet établissement a été 
habilité à délivrer. 

mot : « accréditation ». 

 

V - Lôavant dernier alin®a de lôarticle L. 812-1 du code 

rural et de la pêche maritime est remplacé par les 

dispositions suivantes : 

 

« Les établissements d'enseignement supérieur 

agricoles publics peuvent être accrédités par le ministre 

chargé de l'enseignement supérieur, après avis 

conforme du ministre de l'agriculture, à délivrer, dans 

leurs domaines de compétence, seuls ou conjointement 

avec des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel, des diplômes 

nationaux de deuxième et de troisième cycles, ainsi 

que des diplômes nationaux du premier cycle ayant un 

objectif dôinsertion professionnelle ». 

  

VI - Au dernier alin®a de lôarticle L. 1431-5 du code 

général des collectivités territoriales, après les mots : 

« ministère chargé de la culture » sont ajoutés les 

mots : « et accrédité à cette fin » et les mots : « que cet 

établissement a été habilité à délivrer » sont remplacés 

par les mots : « auxquels conduit lôoffre de formation 

de lô®tablissement ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions communes aux formations de santé 

Article L. 631-1 

 

Article L631-1  

Modifié par LOI n°2009-833 du 7 juillet 2009 - 

art. 1 (V) 

I. - La première année des études de santé est 

commune aux études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques et de sage-femme. Les ministres 

 

Article 22 : 

 

Apr¯s lôarticle L. 631-1, il est inséré un article L. 631-

1-1 ainsi rédigé : 

 

« Article L.631-1-1 :  A titre expérimental, pour une 

durée de cinq ans, et par dérogation aux 

dispositions du I de lôarticle L.631-1, des 
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chargés de l'enseignement supérieur et de la santé 

déterminent par voie réglementaire :  

1° L'organisation de cette première année des 

études de santé ;  

2° Le nombre des étudiants admis dans chacune 

des filières à l'issue de la première année des 

études de santé ; ce nombre tient compte des 

besoins de la population, de la nécessité de 

remédier aux inégalités géographiques et des 

capacités de formation des établissements 

concernés. Toutefois, les universités peuvent 

répartir ce nombre entre plusieurs unités de 

formation et de recherche pour répondre à des 

besoins d'organisation et d'amélioration de la 

pédagogie. Un arrêté détermine les critères de 

répartition de ce nombre de façon à garantir 

l'égalité des chances des candidats ;  

3° Les modalités d'admission des étudiants dans 

chacune des filières à l'issue de la première année 

; 4° Les conditions dans lesquelles les étudiants 

peuvent être réorientés à l'issue du premier 

semestre de la première année des études de santé 

ou au terme de celle-ci ainsi que les modalités de 

leur réinscription ultérieure éventuelle dans cette 

année d'études.  

II. - 1. Des candidats, justifiant notamment de 

certains grades, titres ou diplômes, peuvent être 

admis en deuxième année ou en troisième année 

modalités particulières dôadmission dans les 

études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques et de maïeutique peuvent être 

fixées par décret sous la forme : 

 

1Á dôune orientation des étudiants de la première 

ann®e commune aux ®tudes de sant® ¨ lôissue 

dô®preuves portant sur les enseignements 

dispensés au début de la première année 

universitaire ; 

 

2Á dôune admission en deuxième ou troisième 

année des études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques ou de maïeutique après un 

premier cycle universitaire adapté qui conduit à un 

diplôme national de licence. 

 

Dans le cadre de ces expérimentations, le nombre 

des étudiants admis dans chacune des filières est 

fixé par arrêté des ministres chargés de 

lôenseignement sup®rieur et de la sant®. 

 
 

Au cours du semestre suivant lôexpiration du d®lai 

dôexp®rimentation mentionn® au premier alin®a, le 

ministre charg® de lôenseignement sup®rieur et le 

ministre chargé de la santé présentent au Conseil 

national de lôenseignement sup®rieur et de la recherche 

un rapport dô®valuation des exp®rimentations men®es 

au titre du présent article. Ce rapport est adressé au 

Parlement.» 
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des études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques ou de sage-femme.  

2. Peuvent également être admis en deuxième 

année des études médicales, odontologiques, 

pharmaceutiques ou en première année d'école de 

sage-femme des étudiants engagés dans les études 

médicales, odontologiques, pharmaceutiques ou 

de sage-femme et souhaitant se réorienter dans 

une filière différente de leur filière d'origine ; cette 

possibilité de réorientation est ouverte aux 

étudiants ayant validé au moins deux années 

d'études dans la filière choisie à l'issue de la 

première année.  

Les ministres chargés de l'enseignement supérieur 

et de la santé arrêtent le nombre, les conditions et 

les modalités d'admission des étudiants 

mentionnés aux 1 et 2.  

III. - Le ministre chargé de la santé est associé à 

toutes les décisions concernant les enseignements 

médicaux, odontologiques et pharmaceutiques.  

 

 Titre IV  : 

Les ®tablissements dôenseignement sup®rieur 

 

 Article 23 : 

 

Les livres VI et VII du code de lô®ducation sont 

modifiés conformément aux chapitres I à V du présent 

titre 

 

 Chapitre I   
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Mission et gouvernance des EPSCP 

 

Article L. 711-2 

 

Le présent titre fixe les principes applicables à 

l'organisation et au fonctionnement de chacun des 

types d'établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel, qui sont :  

1° Les universités auxquelles sont assimilés les 

instituts nationaux polytechniques ;  

2° Les écoles et instituts extérieurs aux universités ;  

3° Les écoles normales supérieures, les écoles 

françaises à l'étranger et les grands établissements.  

La liste et la classification des établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et professionnel sont 

établies par décret. 

 

 

Article 24 : 

 

A lôarticle L. 711-2, il est inséré un 4° ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

« 4° Les communautés scientifiques  .  

  

 

 

 

 

GOUVERNANCE Section I 

La gouvernance des universités 

 

Article L.712-1  administration de lôuniversité  

 

 

Le président de l'université par ses décisions, le conseil 

d'administration par ses délibérations, le conseil 

scientifique et le conseil des études et de la vie 

universitaire par leurs avis assurent lôadministration de 

lôuniversit®. 

Article 25 : 

 

A lôarticle L. 712-1 , les mots : « , le conseil 

scientifique et le conseil des études et de la vie 

universitaire par leurs avis » sont remplacés par les 

mots : « et le conseil académique, par ses délibérations 

et avis, ». 

 

  

Article L.712-2 ï président dôuniversit® 

 

Le président de l'université est élu à la majorité absolue 

des membres élus du conseil d'administration parmi les 

enseignants-chercheurs, chercheurs, professeurs ou 

maîtres de conférences, associés ou invités, ou tous 

Article 26 : 

 

Lôarticle L. 712-2 est ainsi modifié :  

 

1°ï Dans la première phrase du premier alinéa, le mot : 

« élus » est supprimé. 

. 

 

 

 

 

 

Les établissements publics dôenseignement 

supérieur 
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autres personnels assimilés, sans condition de 

nationalité. Son mandat, d'une durée de quatre ans, 

expire à l'échéance du mandat des représentants élus 

des personnels du conseil d'administration. Il est 

renouvelable une fois.  

Dans le cas où le président cesse ses fonctions, pour 

quelque cause que ce soit, un nouveau président est élu 

pour la durée du mandat de son prédécesseur restant à 

courir.  

Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 

directeur d'unité de formation et de recherche, d'école 

ou d'institut et celles de chef de tout établissement 

public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel.  

Le président assure la direction de l'université. A ce 

titre :  

1° Il préside le conseil d'administration, prépare et 

exécute ses délibérations. Il prépare et met en oeuvre le 

contrat pluriannuel d'établissement. Il préside 

également le conseil scientifique et le conseil des 

études et de la vie universitaire ; il reçoit leurs avis et 

leurs voeux ;  

2° Il représente l'université à l'égard des tiers ainsi 

qu'en justice, conclut les accords et les conventions ;  

3° Il est ordonnateur des recettes et des dépenses de 

l'université ;  

4° Il a autorité sur l'ensemble des personnels de 

l'université.  

Sous réserve des dispositions statutaires relatives à la 

première affectation des personnels recrutés par 

concours national d'agrégation de l'enseignement 

supérieur, aucune affectation ne peut être prononcée si 

le président émet un avis défavorable motivé.  

Il affecte dans les différents services de l'université les 

personnels administratifs, techniques, ouvriers et de 

 

2Á Le troisi¯me alin®a est remplac® par lôalin®a 

suivant : 

 

« Ses fonctions sont incompatibles avec celles de 

membre du conseil académique, de directeur de 

composante, d'école ou d'institut ou de toute autre 

structure interne de lôuniversit® et celles de dirigeant 

exécutif de tout établissement public à caractère 

scientifique, culturel et professionnel ou de lôune de 

ses composantes ou structures internes.  

 

 

 

3° La troisième phrase du 1° est supprimée 
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service ;  

5° Il nomme les différents jurys ;  

6° Il est responsable du maintien de l'ordre et peut faire 

appel à la force publique dans des conditions fixées par 

décret en Conseil d'Etat ;  

7° Il est responsable de la sécurité dans l'enceinte de 

son établissement et assure le suivi des 

recommandations du comité d'hygiène, de sécurité et 

des conditions de travail permettant d'assurer la 

sécurité des personnels et des usagers accueillis dans 

les locaux ;  

8° Il exerce, au nom de l'université, les compétences de 

gestion et d'administration qui ne sont pas attribuées à 

une autre autorité par la loi ou le règlement ;  

9° Il veille à l'accessibilité des enseignements et des 

bâtiments aux personnes handicapées, étudiants et 

personnels de l'université.  

Le président est assisté d'un bureau élu sur sa 

proposition, dont la composition est fixée par les 

statuts de l'établissement.  

Le président peut déléguer sa signature aux vice-

présidents des trois conseils, aux membres élus du 

bureau âgés de plus de dix-huit ans, au secrétaire 

général et aux agents de catégorie A placés sous son 

autorité ainsi que, pour les affaires intéressant les 

composantes énumérées à l'article L. 713-1, les 

services communs prévus à l'article L. 714-1 et les 

unités de recherche constituées avec d'autres 

établissements publics d'enseignement supérieur ou de 

recherche, à leurs responsables respectifs.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  

 

çUne d®lib®ration du conseil dôadministration peut 

prévoir que les compétences mentionnées au 5° sont 

exercées par les directeurs des composantes de 

lôuniversit® ». 

 

5° Au dernier alinéa, les mots : « des trois conseils » 

sont remplacés par les mots : « du conseil 

dôadministration ».   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L.712-3 ï conseil dôadministration des 

universités 

 

 

 

 

 

Article 27: 
 

Lôarticle L 712-3 est ainsi modifié:  
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